
Comment sécuriser juridiquement un processus de promotion
interne ?

Réponse courte

Sécuriser un processus de promotion interne suppose la formalisation écrite de chaque étape : publication des

postes, critères de sélection objectifs, entretiens documentés, décision motivée et notification écrite. Le respect de l'

égalité de traitement (L.241-2 et L.251-2) et la traçabilité complète sont les deux piliers de la défense en cas de

contentieux devant le tribunal du travail.

Lorsque la promotion modifie une clause essentielle du contrat (fonction, rémunération, classification), un avenant

écrit obligatoire et signé par les deux parties doit être conclu sur le fondement des articles L.121-3 et L.121-4. Dans

les entreprises de 150 salariés et plus, les critères généraux de promotion font l'objet d'une co-décision relevant des

compétences spécifiques de la délégation du personnel (L.414-9, point 3).

Définition

La promotion interne désigne l'élévation d'un salarié à un poste comportant des responsabilités, un statut

hiérarchique ou une rémunération supérieurs au sein de la même entreprise. Elle se distingue de la mobilité

horizontale, qui n'entraîne pas d'élévation hiérarchique.

Lorsqu'elle modifie une clause essentielle du contrat, la promotion exige un avenant écrit ; à défaut, une simple

notification suffit. Dans tous les cas, le principe d'égalité de traitement (L.241-2 et L.251-2) inclut explicitement

la promotion dans son champ d'application.

Questions fréquentes

Comment sécuriser juridiquement un processus de promotion interne au Luxembourg ?

La sécurisation suppose la formalisation écrite de chaque étape : publication des postes, critères de sélection objectifs, entretiens
documentés, décision motivée et notification écrite. Le respect de l'égalité de traitement (L.241-2 et L.251-2) et la traçabilité complète
sont les deux piliers de la défense.

La délégation du personnel intervient-elle dans la sécurisation du processus ?

Oui, dans les entreprises de 150 salariés et plus, les critères généraux de promotion font l'objet d'une co-décision avec la délégation
selon l'article L.414-9 point 3. Cette co-décision sécurise la légitimité du processus face à toute contestation collective.

Pourquoi former les managers est-il essentiel dans la sécurisation ?

La formation des managers à la non-discrimination, à l'objectivation des choix et aux conséquences de l'inversion de la charge de la
preuve (L.243-1) réduit le risque contentieux. Elle garantit l'application uniforme des critères et la traçabilité écrite de chaque décision
individuelle.

Quand l'avenant est-il obligatoire dans un processus de promotion ?

Lorsque la promotion modifie une clause essentielle du contrat (fonction, rémunération, classification), un avenant écrit signé par les deux
parties est obligatoire sur le fondement des articles L.121-3 et L.121-4. À défaut, une simple notification écrite suffit.
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Quels critères retenir pour fonder un processus de promotion sécurisé ?

Les critères doivent être objectifs (compétences, expérience, résultats vérifiables), pertinents (lien direct avec le poste à pourvoir),
formalisés par écrit et communiqués à l'ensemble des salariés via intranet, charte ou règlement interne avant l'ouverture de la procédure.

Quels documents conserver pour résister à un contentieux ?

L'ensemble du dossier (politique écrite, candidatures, grille d'évaluation, comptes rendus d'entretien signés, décisions motivées,
réponses aux non-retenus, avenants) doit être conservé pendant au moins 5 ans pour résister à une action en discrimination devant le
tribunal du travail.

Conditions d’exercice

L'employeur dispose d'un pouvoir d'organisation pour fixer les critères, mais ces derniers doivent être objectifs, écrits

et appliqués uniformément à tous les candidats sous peine d'indices de discrimination devant le tribunal du travail.

Condition Exigence

Critères objectifs Compétences, expérience, résultats vérifiables et pertinents

Formalisation préalable Critères écrits et communiqués (intranet, charte, règlement)

Publication des postes Recommandée pour démontrer la transparence du processus

Égalité de traitement Application uniforme à tous les candidats (L.241-2, L.251-2)

Avenant si clause essentielle Obligatoire si fonction, rémunération ou classification modifiée

Co-décision délégation Critères généraux soumis à L.414-9, point 3 (? 150 salariés)

Modalités pratiques

L'inversion de la charge de la preuve (L.243-1) impose à l'employeur de pouvoir reconstituer en justice la totalité du

processus ; chaque étape doit laisser une trace écrite opposable.

Démarche Précision

Politique écrite Critères, procédure et voies de recours formalisés (charte RH)

Appel à candidatures Publication interne des postes ouverts à la promotion

Grille d'évaluation Critères pondérés préalablement définis et communiqués

Entretien documenté Compte rendu signé, conservé au dossier individuel

Décision motivée Notification écrite avec date d'effet et nouvelles fonctions

Avenant au contrat Obligatoire si clause essentielle modifiée (L.121-3, L.121-4)

Réponse aux non-retenus Lettre motivée indiquant les critères ayant prévalu

Information délégation Critères généraux soumis à co-décision (? 150 salariés)
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Pratiques et recommandations

Élaborer une politique interne de promotion intégrée à la charte RH, précisant les critères, la procédure et les voies

de recours.

Former les managers à la non-discrimination, à l'objectivation des choix et aux conséquences de l'inversion de la

charge de la preuve (L.243-1).

Documenter systématiquement chaque entretien d'évaluation par un compte rendu signé conservé au dossier

individuel.

Motiver par écrit toute décision de refus ou d'attribution, en s'appuyant sur les critères pondérés préalablement

définis.

Consulter la délégation du personnel sur les critères généraux dans les entreprises de 150 salariés et plus (L.414-9,

point 3).

Conserver l'ensemble du dossier (candidatures, évaluations, décisions, motivations) pendant au moins 5 ans.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-3 du Code du travail Forme écrite du contrat et de l'avenant

Art. L.121-4 Pouvoir de direction et d'organisation de l'employeur

Art. L.241-1 et L.241-2 Égalité hommes-femmes incluant la promotion

Art. L.243-1 Inversion de la charge de la preuve

Art. L.243-4 Sanctions de 251 € à 25 000 € pour discrimination

Art. L.251-1 et L.251-2 Discrimination autres motifs (handicap, âge, origine)

Art. L.414-9, point 3 Co-décision sur critères généraux de promotion (? 150 salariés)

La traçabilité écrite est la première ligne de défense en cas de contentieux : l'absence de critères documentés ou la non-motivation

des décisions constitue un indice de discrimination déclenchant l'inversion de la charge de la preuve (L.243-1). L'employeur doit alors

prouver positivement l'objectivité du processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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